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NOTICE

SORM. TAILLANDIER

PAR

M. POLNICABD,
Membre résidant de la Société impériale

des Antiquaires de France

NPai hésité longtemps à accepter la lourde tache que votre

Président, qui vient de sortix de charge, mavait assignée

enme demandant Péloge de notre confrère,TDGMMACkDI. II

s'agissait en effet d'apprécier convenablement le mérite d'un

homme qui a été tout à la fois un jurisconsulte habile, un

magistrat de FPordre le plus élevé, un antiquaire plein de

zèle, unhomme qui, dans le cours d'une assez longué carrière,

a béaucoup écrit sur les sujets les plus variés et qui a pris en

outre une part importante aux affaires de notre pays. Ce—

pendant malgré les difficultés d'un éloge semblable, plu-

sieurs motifs m'ont détexminéẽ à me rendre aux voux de

notre ancien président; ces motifs, je tiens, Messieurs, à

vous les faire connaſtre. Notre regrettable confrère Taillan⸗

dier, est né à Paris, qui est également le lieu de ma nais

sance; il a fait ses tudeês au collége Napoléon; quelques

années plus tard nous nous sommes rencontrés soit sur les

mémes bances, soit dans les cloſtres de la vieille abbaye de

ſsainte⸗Geneyviève et au jour solennel de la distribution des

prix nous avons respiré le fraissous les ombrages des vieux

maronniers de la terrasse, qui ont été coupés il y a quelques

années.
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Taillandier, à la sortie du lycée, est entrè à lRcole de
Droit, dont j'aiĩ moĩméêmesuivi les cours; Il a preêté serment
commeavocat à la Cour royale de Paris; Ie même serment m'a
été demandé. Le gout de notre confrère pour l'étude de la
législation criminelle s'est manifesté dès son début dans la
carrieère, je me suis livré à la même étude; tous les deux
enfin, nous avons professé des opinions politiques fort rap⸗
prochées, et, comme presque toute la jeunesse française
d'alors, nous avons contribué aux succès de Fopposition
libérale. Ayant eu les mêmes ardeurs, les mêmes aspira-
tions, les mêmes espérances, des llusions et des mécomptes
pareils nous attendaient.

Après ce parallèle que vous trouverez peut-être un peu
ambitieux, 'entre immédiatement en matière, et pour plus
de clart, je me propose dans cet éloge de parler d'abord du
jurisconsulte, ensuite de Phomme politique, et enfin mais
surtout de lFantiquaire, qui à trois reprises différentes a
présidé la compagnie devant laquelle je parle.

Notre confrère avait, peu d'années ayant sa mort, com-
muniqué à Pun des auteurs de la vaste compilation publiée
par MM. Didot, sous le titre de Biographie générale, les do-
cuments propres à fournir, à celui qui ferait un jour son
éloge, des renseignements positifs concernant les principales
actions d'une vie qui certes n'a pas été sans utilité pour le
pays auquel elle a été en grande partie consacrée; consé-
quemment tout ce que je vais dire repose sur des preuves

sdres et certaines, ce qui n'est pas un mince ayantage pour
un biographe.

Notre confrère était né le 10 mai 1797 4 Paris, ou il est

mort le 46 juillet de Pannée 1867. Fils d'un avoué, Talllan-
dier fut placé comme externe au Lycée Napoléon. Ses études

classiques terminées, notre confrère suivit les cours de

Pcoole de Droit, et en 1820 il fut admis à faire son stage
davocat devyant la Cour royale du dé partement de la Seine.
C'est en cette qualité qu'il prononça le novembre de la
méêmeé année un discours sur les devoirs de Puvocut, à lPoc-
casion de la rentrée de la conférence justinienne dont il
faisait partie. La plaidoierie ne paratt pas avoir eu beau⸗
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coup d'attraits pour Taillandier, car en 1828 il acquit une

charge d'avocat aux Conseils du Roi et à la Cour de cassation,

dont les occupations moins pressantes et moins répétées
convenaient davantageà ses gouts sſtudieux.

Quelques mois avant 'acquisition de cet oſfſice, Taillan-

dier avait fait un voyage en Angleterre dont il connaissait

la langue, et ou il eut l'avantage de se lier avec plusieurs

jurisconsultes éminents, parmi lesquels nous citerons le

criminaliste Bentham, le savant Erskine, et enfin Malkin-

tosch, dont le souvenir est inséparable de la réforme par-

lementaire chez nos voisins. Les noms de ces trois person-

nages, tous trois morts aujourd'hui, et auxquels Taillandier

était appeléẽ à survivre, indiquent quelles étaient les vues

qui dirigeaient notre confrère. II pensait dès cette éPoque,

comme luiméême l'a dit, que les nations doivent s'emprunter

réciproquement les découvertes de leurs philosophes et de

leurs législateurs, comme eélles s'empressent de profiter des

lumières répandues sur les sciences et sur les arts par

ceux qui les cultivent, quelle que soit la contrée qui les a

vus naſtre. Un voyage entrepris dans un pareil esprit devait

profiter à Taillandier qui, tresPpeu de temps apres son retour

gur le continent, utilisa le fruit des observations qu'il avait

recueillies en Angleterre, en publiant Pouvyrage auquel il a

donné pour titre: Réfſlegions sur les lois péendles de la

Fraunce et de lPAnqleterre, et qu'il a dédié au vertueux et

docte Henrion de Pansey, magistrat célèbre, dont notre

confrère a honoré la mémoire à deux reprises différentes

dans les Anndles du Barredu.
Lesréflexions issues de la plume du jeune avocat signa-

lent de bonne heure la route qu'il va suivre dégormais sans

gen laisser détourner; elles nous permettent de Lenvisager

sous laspect d'un jurisconsulte comparatiſ, désireux de voir

la France adopter Padmirable procédure criminelle de VAn-

gleterre, et font pressentir le criminaliste philanthrope de

l'age mur, le député lbéral du gouvernement de la branche

cadette des Bourbons, et Pantiquaire enfin qui emploie le

flambeau de la civilisation des Grecs et des mnem a

éclairer les pas du léépislateur moderne.
*
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Lorsque Taillandier, à propos des chatiments des lois

pénales de Rome, dont TiteLive cependant aà vanté la dou-

ceur, ne craint pas de dire que le législateur, à quelque

nation qu'il appartienne, manque entièrement son but,

lorsquꝰil ne mesure pas rigoureusement la peine au délit, il

condamne par celà même le système suivi si longtemps en

France à presque toutes les éPoques. Ce fut le cas notam-

ment pendant toute la durée de la législation criminelle

sous le gouvernement féodal et dans Pancienne monarchie

française, que cette législation ait été écrite dans les HPtablis⸗

sements attribués à 8. Louis, lesquels cependant avaient

introduit des améliorations notables dans le régime de la

justice, mais qui ne suryécurent pas à l'époque qui les

avait vu rédiger; ou dans les édits de François Ier, qui in-

troduisirent le secret dans lünstruction des procès crimi-

nels, et un peu plus tard dans les ordonnances de Louis XIV-

qui multiplièêrent à l'excès la peine de mort en ajoutant à la

perte de la vie mille horribles tortures, sans parler de la

question ordinaire et extraordinaire. Cette législation est

restée en vigueur presque tout entieère jusqu'à PAssemblée

constituante, qui pour employer les expressions de Tail-

landier, donna la première un bel exemple à suivre aux

nations qui voudraient adopter les principes d'humanité et

de raison sur lesquels le code pénal décrété par ses soins a

eẽté otabli.

Taillandier, dans sa comparaison de la législation— de

PAnsleterre et de la Prance, mẽritait le succes que son livre

obtint, parce qu'au moment de sa publication ce sujet

était encore neuft et que les voux généreuxdu jeune auteur

pour la réforme des lois criminelles de notre pays devaient

etre en grande partie accueillis depuis.

Taillandier, en effet, a eu la joie de voir supprimer tour
à tour la mutilation du poing, FPexposition publique, la

marque, mais surtout les peines cnormes encourues par la

non révélation en matière de complot.

En attendant le momentqui s'avançait de consacrer toute

son actiyitèẽ aux affaires publiques, notre confrère ne per⸗

dait pas inutilement les heures de loisir qu'il dérobait au
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barreau de la Cour de cassation auquel l appartenait,

comme nous l'avons dit plus haut.

Ssuccessivement rédacteur du Globe, de la Gasette des

ι_—οux, du Lycée frangais, de la Revue encyclopédique,

de la Témis, Taillandier s'occupait en même temps du

droit public de PAllemagne, sur lequel il écrivait, et de la

législation française, notamment de celle qui concernait les

manufuctures et aleliers insalubres et damgereug, et les

migrés, victimes de nos discordes civiles. Après étre

revenu quelque temps à l'étude du droit romain dont Vhis

toire le préoccupait un instant, Taillandier signait, en sa

qualité d'avocat, la consultation demandée par le comte de

Montlosier à lLappui de son Mνοινα ονσνι_ον Suν un Sα—

me religieus polilique et lendunt à renverser lu religion,
lu societé et le one. L'eésprit vigoureux, mais un peu sin-

gulier sans doute, qui a é(crit ce pamphlet aujourdhui

oubli, quoiquꝰil ait eu jusqu'aà huit éditions dans la même

année, est éteint depuis longtemps; l'avocat que consultait

le comte de Montlosler nous a quittés également, et une

partie de la jeunesse française recçoit en ce moment des

lecons des maſtres de linstitut célebre qu'attaquait en 1826

le partisan convyaincu des idées du chancelier de LBopital,

dont Taillandier devait tenir plus tard à honneur de faire

revivre les traits imposants.

Nous voici arrivés, Messieurs, par une pente insensible, à

PCpoque la plus ĩmportante de la vie de notre confrère, qui

apres avoir publis une notice intéressante sur les Assises de

Jérusalem, et presque en même temps un commentaire de

oxdonnance des conſits, entra comme membre actit dans

la ſociete ceéclebre aεον le cε CHJ—erd. cette associa-

tion de pairs de députés, décriyains et de siwples

citoyens laquelle comptait dans son sein danciens ad⸗

versaires, tels que Benjamin Constant et Chateaubriand,; un

peu tonnẽs de se trouver reunis sous le meme drapeau,

vait etée formée en 1827, sous le ministèêre de M. de Villele,

et comme vousle save⸗, la plupart de ses membres ont ſjoué

un role important avant la réyxolution de 1880. Taillandier

faisait partie des commisslons de la même societeẽ chargées
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de diriger au profit des opinions ardentes du momentles

nouvelles élections.

Deconcert ayec M. Odillon Barrot et de Crusy, (ce der-

nier ctait depuis longtemps le collaborateur de Taillandier,

et est avee son concours qu'il a publis un recueil général

des anciennes lois francçaises depuis Pan 420 jusqu'à la révo⸗

ltlon de 1789), notre confrère rédigea le nouveau Manuel

de VGeécteur. Tirèẽ à 20,000 exemplaires, répandu partout

gratuitement par les soins de la sociéetéẽ dont je viens de

parler, U contribua au succès des candidats de Voppo-

sition.

La ré&yolution de 1880 ne se montra pas ingrate envers

ceux qui FPavyaient appelée de leurs voux ou provoquée par

leurs écrits.

Louis-Philippe, sur la proposition de Dupont de Eure,

alors garde des sceaux, nomma Taillandier conseiller à la

cour royale de Paris le 28 septembre 1880.

Ici commence la seconde phase de la vie de Taillandier,

devient homme politique.

Le temps était désormais irrévocablement passé ou il

trouvait asse⸗ de loisir et de repos d'esprit pour s'amuser à

traduire de anglais de romanesques aventures ou pour en

composer lhic⸗meême; aux préoecupations graves du magistrat

chareẽ de driger les débats en matiere criminelle, notre

confrèêre allait, à sa grande satisfaction, joindre des soins

plus mportants et non moins diſſciles, l aspirait à Lhon⸗

deur de devenir le léglslateur de son pays, en contribuant

contfection des lois dopt il avait poursuivi lamélioration

avec un zele digne déloges.

Nommẽédéputé par le départewent du Nord au mois de

juillet 1881, Talllandier siégea à la chambre des députes

dans les rangs de l'opposition jusqu'en 1884, époque de la

dissolution de la chambre. Unefut pas rééelu cette méême

année, mais en 18837 deux arrondissements, celui de Cambray

et d'MNesne le nommèrent de nouveau leur député. cCette

double éclection, si honorable pour celui qui en ſut Lobjet,

n'assura pas cependant la réélection de notre confrère en

I842; mais Pannée suivante U fut appelé à un plus grand
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honneur, car l obtint pour la première fois les suf-

frages d'une des circonscriptions électorales de la capi⸗

tale de la France, etil était encore un des députés de Paris

lorsqu'éclata la révolution de 1848 quiémut douloureuse-

ment.

Si Taillandier crut devoir refuser les ſonctions de procu-

rour général à la Cour d'Appel de Paris, qui lui avalent été

offertes, il n'en accepta pas moins un peu plus tard le secrẽ⸗

tariat général du ministère de la justice qu'il ne ſit que tra⸗

verser Le I2novembre 1848 notre confrère fut en efſet nommé

conseiller à la Cour de Cassation par le président du Con-

seil chargé du pouvoir exécutif, E. Cavaignac, et il est mort

reyêtu de cette fonction.

Talllandier au surplus ne s'est pas contenté de voter silen-

cieusement à la Chambre des députés. Suivant les inspira-

tions de sa conscience, il a cru devoir rendre compte à ses

commettants de sa conduite politique, notamment en 18814,

en 188/ et en 1837. Ce serait abuser de vos moments, Mes⸗

sleurs, que d'insister plus longtemps sur le mérite de Tail-

landier commeèlégislateur. Si à notre avis l à eu tort de

voter contre Plérédité de la pairie, car Ihérédité joue dans

la vie sociale de Phumanité un role trèsiwportant, il ne

s'est pas du moins contenté de déposer un vote silencieux,

il à tenu à faire connaſtre publiquement les motifs qui

lFPavalent déterminé. Mais bien certainement notre confrère

ni'a pas erré lorsque, fidèle aux convictions de sa jeunesse,

il a contribué à réformer notre code pénal, en votant en

1832 la loĩ quiĩ admet des circonstances atténuantes en ma-

tière criminelle, abolit la peine de mort dans un grand nom-

brede cas et modifie les articles du même code relatiſs à la

mort civile.

Cependant les nouyeaux devoirs notre confrèͤxe conme

député ne paraissent point avoir ralentiĩ la marebe des tra⸗

vaux du jurisconsulte, car non-Seulement il a continué pen-

dapt toute la duré du gouvernewment de juillet sa collabo⸗

ration aux recueils periodiques que nous avons déjâ cités,

mais il est deyenu lun des rédacteurs des Andles de legis-

lation, de la Revue élrungêre el fraumgaise sur le même sujet,
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de la Revue Rétrospective, du journal anglais Me u⸗

rist, du recueil allemand qui a pour titre rilische

Zeitschrift fur Rechlswissenschaft, de Encyelopeédie
des gens du monde, eête. ſSachant très -bien lan-

glais, comme nous avons déjàâ eu loccasion de le faire
observer, il a traduit de cette langue le rapport de Living-

ston, sur un proſet de code pénal, ſfait à Passemblée géné

rale de la Louisiane, et les observations de Mill sur les

conditions nceſsscires lu perfection Gun code penul. Dun
autre coté il faut savoir gré à Taillandier d'avoir publié i

extenso dans un liyre devenu très-rare Varréêt de condam-

nation du malheureux imprimeur Dolet, lequel sous le regne

d'un monarque que lPhistoire continue à appeler le père des

lettres, fut par sentence du Parlement de Paris, en date du

2 aodt 1546, condamné à éêtre pendu et brulé sur la place

Maubert.
Presque au mêmeé momentTaillandier publiait Panlse

næè legon de Pauumnou sur le droit Pupimien, professée
au Colléége de France dans le cours d'histoire ancienne dont

jl 6tait chargé. Comme nous le verrons bientôt, notre con-

frère, nommé exécuteur testamentaire du savant professeur,

requt de lui au lit de mort Pimportante mission de publier

toutes les lecons du même cours commencé au mois d'avril

1819, telles qu'elles avaient étè prononcées, et l s'est con-

formé scrupuleusement à la volonté dernière de son Tlustre

ami; en cela je ne crains pas de dire qu'il aà rendu ser-

vice aux sciences historiques.

Quel que soit le jusgement qu'on doive porter sur la valeur

de Daunou comme historien, M. Guizot n'a point hésité à

dire tout rccemment que malgré ses erreurs passionnées, il

avait fait faire à la liberté et à Létendue d'esprit dans Ihis⸗
toire de notables progrès

Notre confrère, Messieudrs, est également l'auteur d'un

tresgrand nombre de notices biographiques publiées à

quelques années de distance sous le rèegne de LouisPhilippe,

parmi lésquelles nous vous demanderons la permission de

citer des à présent celles qui concernent Aeν Biennuis,

orfeyre de Napoléon Iex, qui n'a pas fait oublier balin,
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Dom Briul, Coltelle, Duchesne, Ershine, Haubold, Henne-

quin, Henrion de Pansey, Henrion de Suimt-Amund, Iour-

dan Lambrecht, Iingſton, Iillelot. Pendant que Taillan-

dier se Uvrait aux nombreuses recherches nécessitées par

les biographies dont nous venons de parler, et à cautres

travaux d'une importance plus grande etsur lesquels nous

nous proposons de revenir un peu plus loin, il continuait

de sicᷣgex à la Cour royale et plus tard aà la Cour de cassation

comme attaché à la Chambre des requéêtes. Nous n'avons

pas à nous prononcer sur le mérite de Taillandier comme

magistrat, M. Pavocat général Bédarides, dans le discours

quꝰil a prononcé en 1867 devant la Cour de cassation à loc-

casion de la rentrée, 'exprime ainsi: Nonsieur Tuillandier

vait les qualités ui font estimer le magistrat el aimer

Phomme privé l remplit les devoirs de sd fonction, duns

eι_νρναR o. les forces peuvent Spιιαεαν, muis non les

οε_ανιs, uεα un ve et une ponctualité qui ne se de⸗

mentirent Jumuis

En mentionnant un peu plus haut des biographies dues àa

la plume de Taillandier, 'al passé avec intention sous

Alenee toutes celles qui mẽritalent d'etre particuliorement

signalées à votre attention. Notre confrère en efſet a consa⸗

cre deux ouvrages de longue haleine à célébrer la wmémoire

de deux bommes qui, ayant vyécu à des éPoques tres· éloi⸗

gnées l'une de l'autre, puisque le premier est le chancelier

de LHopital, et le second Daunou, ont traversé

ẽ

des temps

orageux et certes bien différents, dont ils sont sortis Pun et

FPautre avec une réputation sans tache, malgré quelques er⸗

reurs, apres sotre trouvés melẽs aux factions quiĩ déchiraient

la France, factions auxquelles ĩils n'avaient ménasé ni les plus

sages conseils, ni les plus nobles exemples.

Chargéẽ par M. PDidot delVarticle Mchel de LAopital, de

Ia nourelie biographie générale à laquelle V avait déja

fouroi quelques autres notices biographiques, Taillandier

fut tents derire une vie détaillée du sage conseiller de

Catherine de Médicis et de son ſils, et pour ne pas tomber

daus Perreur commune à tous ses prédécesseurs, à de Thou,

Brantome, à éyéque de Pouilly, à Ambert, à Condorcet.
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qui ont trop souvent affublé leur héros du costume en
usase à lépoque à laquelle ils ont eux-mêmes appartenu,
notre confrère a mis à profit des documents précieux que
ceux-ci avaient négligés ou ignoréês; mais néanmoins Tail-
landier, venu après tant d'autres, ne nous apprend rien de
neuf, rien que nous ne sussions déjà; les uvres de M. de
LRopital qu'il a données à la suite de sa biographie sont in⸗
complètes et cette biographie est insuffisante, mais elle
pourra néanmoins tre consultée avec utilité par les per⸗
sonnes qui seralent tentées d'étudier de nouveau cette
grande et imposante ſigure historique.

Il se montre sous un jour plus favorable dans les doαν-—
ments hographiques gur Duunou, c'est le titre modeste que
notre confrère a cru devoir donner à un yre qui moeritait
assurément les deux éditions qu'il a eues. L'ancien garde
général des Archiyes du royaume a multiplie en faveur de
Taillandier jusque dans les derniers moments de sa vie les
preuves nombreuses de sa confiance et de son affection,
non content de confier à Taillandier les mémotres qu'il avait
rédigés pour servir à lPhistoire de la convention natio
nale et qu'il a laissés inacheyés malheureusement, Daunou
lui a communiqué une correspondance du plus haut intéret
avec Lareveillère Lepeau, membre du directoire, éechangée
pendant la mission difſicile que Daunou avait eue à remplir
à Rome.

Daunou a été loueé comme il mẽritait de lEtre par M. Wal-⸗
ckenaer, Mignet, Leclerc, Guérard. En lisant lVouvrage de
Taillandier, Il est facile de comprendre quel intoret puissant
s'attache aux documents biographiques mis en ordre par
notre confrère, auxquels je me permets d'emprunter quelques
faits treèscurieux en eux⸗méêmes eét d'ailleurs dans un rap
port étroit ayec Pobjet de nos études habituelles. Daunou
avait été

ẽ

envoyé à Rome pour y porter une conſtitution
toute faite, et que lui-⸗même avait rédigée sur le modèle de
la constitution française et quil sagissait de faire accepter
aux Romains, en outre il avait reu la recommandation
expresse de faire main basse sur toutes les colleetions ar⸗
chéologiques de la ville éternelle; qui le croirait, si nous
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wavions sous les yeux les lettres deDaunou, il était chargéẽ

plus particulierement de faire emballer soigneusement la

colonne Trajane et de l'expédier à Paris par les voies du

roulage·

8j ma tache est loin d'eêtre terminée, elle sera du moins

facilũte par le désir que j'cprouve de vous entretenir main⸗

tenant de Taillandier, comme wembre de la société des

Antiquaires à laquelle il a appartenu pendant plus de 40 ans,

et laquelle U a fait de nombreuses communications, car

j avait pris longtemps une part active à ses travaux.

Notre confrere a Iu-mewmepayé un tribut d'éloges méri⸗

és a néomoire d'un assez grand nombre de ses confrères,

parmi lesquels nous nous faisons un devoir de citer Lebre

lon, Touret, Berriut Saimt-Priv; l avait été l'élèyve de ce

dernier avant de devenir son confrère, on s'en aperçoit en

lisant les pages qu'il a consacrées à retracer la vie du

vieux professeur de droit criminel à Lécole de droit de

Paris, qu'il a semée anecdotes piquantes et peu connues

pour la rendre plus agréable au lecteur. Téloge de Dulaure

que nous devons également à notre confrèere, morite aussi

de vous tre enalẽ, parce que Taillandier en appréciant,

comme convenait de le faire, le wérite dun confrèere dont

I Stait Pami et dul commelui avait siégé dans les assem-

blées publiques de ſon pays, n'a pas cru devoir dissimuler

que siĩ Dulaure, écrivain partial et systématiquement dé⸗

tracteur du passs, avait eu raison de ſloẽtrir dans ses ouvrages

les crimes des bPommes puissants et redoutés, U avait

commis une faute grave, surtout pour un antiquaire qui

doit aimer la verite ayant tout en ne placçant pas plus sou-

vent en regard de ces exies les belles actions quĩ avaientpar

une juste compensation consol humanits de tout ce quꝰelle

avait eu soufteir dans des temps cloignẽs de nous et quali-

fis à toxt de decles dugnorance et de barbarie.

Ie weme reproche ve pourra jam ais etre tait aux 6crits

ombreox ét variés de Talllandier qu'il serait trop

long au surplus de vous faire connaftre en totalitẽ; vous

ous boraerous a vous signaler les plus importants, dans la

crainte de ſatiguer votre attention, sollicitee cependant par
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la variétèé mẽᷣme des ſujets dont j'aurai à vous entretenie
Au moins ici siĩ je vous entrafne avec moi ce sera sur le
terrain plus circonscrit de larchéologie que notre confrère
n'a cessé de cultiver ayec zèele dans les heures de loisir que
ses fonctions publiques lui laissalent.
Dans le compte-rendu des travaux de la ſsociété des

Antiquaires pendant l'annéo0e 1880 (yoy. volume R, page
ILXXX des mémoires de la Sociéèté des Antiquaires), Tail-
landier a constaté un fait assez singulier et heureuse—
ment assez rare arrivé dans le cours de cette année méêmo
rable et qui mẽritait d'Etre rappel les courageux citoyens,
nous laissons, messieurs, la parole à Taillandier, qui sétatent
emparés de IHoôtel·de-⸗ville, ayant cte obügẽes de se defen
dre, employerent à bourrer leurs fusils le rapport dune
commission que notre compagnie avait chargé de lui fafre
connaſtre ce qu'elle pensait d'un manuscrit de la bible
possédé alors par M. Speyer Passavant, et qu'il prétendait
avoir été ofſert à Charlemagne. Les concluslons de éette
commission sont devenues, messteurs, un projectile de
guerre et celle⸗ci s'est tenue pour satisfaite d'un résultat
quꝰelle ne cherchait certes pas;bent su— faulu libelli.
La première dissertation que Taillandier att publiés dans

le recueil de nos mémoĩres (vol. X, p. 81) offre un asse⸗
grand intérẽt, elle traite de etat de la lenlation fra
cuisesous la première race· Notre confreêre ayant talt iue
éᷣtude approfondie des principaux ouvrages modernes rela
tifs à cette ancienne législation, à obtenu le ésultat
quꝰi ambitionnait, celui de demontrer que le droit coutu⸗
mier francais remontait à une treschaute antiquité. s'ap⸗
Ppuyant avec raison sur les témoignages des écriyains venus
avant lui, lorsque leurs opinions luſ paraissent fondées
notre confrère whésĩte pas à les combattre, lorsque rien
ne les justifie· Cest ainsi qu'it a eru devoir refuter Gu
2ot, qui avait soutenu qu'il fallaſt entendre dar wour
cipe une ville admise à jouir de tous les droits de la éité
romaine, et dont lLuncorporation politique avatt étée co
plote, ce qui peut passer pour une erreur, pusqu'une le
pouvait devenir municipe, sans avoir le u

ö

öι_ν αα—
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àa-dire le droit de voter dans les armées de Rome, ou le Jus

honorum, c'est-àdire le droit de prétendre à toutes les charges

publiques. Notre contrere a combattu le mẽêmehistorien qui

ne fait intervenir dans les assemblées des Germains ou

taient debattues toutes les affaires importantes de la na—

tion que des hommes de suerre, tandis que ces assemblées

étaient en réalité formées du peuple tout entier, omnes

Fraunci, cunctus populus.

En 1884 Taillandier à publié dans les mêmes mémoires

(volume Xe, p. 170) une dissertation sur les institutions ju-

diciqcires du lemps de suint Louis au sujet desquelles il

stait déjà prononcé vingt ans auparavant, comme nous

avons cru devoir le faire observer un peu plus haut. Notre

confrère reyendique pour Philippe le Bel Vétablissement du

parlement rendu sédentaire à Paris, et critique l'assimila⸗

tion des fonctions des baillis avec celles du ministère public

actuel, admise trop facilementpar Beugnot.

Nous retrouvons le savant jurisconsulte dans le mémoire

sur les registres du purlement de Paris pendount le rèôgne

de Henri I inseré par Taillandier, dans le tome XVIe de

notre recueil, p. 888. Au dire de notre confrère les juge⸗

meénts, qui appliquent les lois, nous font connaſtre avec

quel esprit de violence ou de douceur elles ont éeté exécu⸗

tées, en conséquence nous pouvons d'un seul coup-dœil

embrasser l'état des woœurs et des habitudes sociales à

l'époque que nos recherches embrassent. Quel triste regne,

messieurs, que celui d'un prince auquel il est permis de faire

remonter jusqu'a un certain point la responsabilitẽ des

cruautés conmises contre les partisans de la réforme, ce

qui n'a pas empéché celle-ci de survivre à ceux qui en

perscutaient aveuglement les adeptes.

Vous savez, messieurs, qu'à Foccasion du pamphlet

laneé à la tete d'un Guise, sous le titre dEpistre au ligre

de la Fraunce, et dont le seul exemplaire connu a étéèᷣ réẽ·

cemment acquis par la ville de Paris au prix de 1.400 —

n hommetres-surfait de son temps, qui s'amusait quelque-

fois à se moquer des autres, Nodier, entreprit de prouver

que la presse mavait jamais été et quꝰelle ne serait jamais
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plus libre en France qu'elle ne le fut sous le règne de
Louis XIV. Nodier a été réfuté complètement par un membre
de la Société des Antiquaires dans la dissertation de PEα

réel de la presse et des pumphlets depuis Frungois ler pus-

quâ Louis XIV. Taillandier, de son coté a montré que

Nodier ne savait pas même le nom de Pimprimeur du pam-

phlet du tigre, qu'il é6crit, en effet, Martin DPhommeét, et

qui doit être écrit Mrtin Dhommeo.

Métait réservyé, messieurs, aux progrès lents, mais cons-

tants, d'un art de récente origine, dont les productions

les plus admirables ont été si longtemps combattues,

de triompher des rigueurs et même des cruautés exercées

sur la personne des écrivains. Le recueil de nos mémoires

(vol. XIIe, p. 346) contient un régumé historique de Ptro-—

duction de Pimprâmerie â Pauris, du à la plume de Taillan-

dier, qui ne s'éloigne pas de l'opinion généralement adoptée

par les écrivains antérieurs à lui, et notamment par Daunou
dans son analyse des opinions diverses sur les commence-

ments de cet art merveilleux, lequel avait trouvé un ber-

ceau dans le sein d'une société avec laquelle il ne devait

pas tarder à étre en guerre.

Et puisque lToccasion s'est oſſerte en quelque sorte delle⸗

méême, je crois utile de faire observer que deux de nos

anciens confrères ont tous les deux contribué à jeter des

lumières nouvelles sur la question si controversée de Pépo-

que précise de lLVnvention de limpression à types mobiles,

du lieu de sa naissance et des auteurs d'un art qui a eu

dans le passé et qui doit avoĩr dans l'avenir une influence
siĩ grande sur la marche de la civilisation. Le premier, qui

nous a été enlevé prématurément, mais que ses camarades

et ses confrères n'ont point oubliée à cause de la douceur et
de la sdrete de son commerce, Guichard, et le second, que

nous venons de perdre et que de cruelles et longues intir-

mités avaient tenu longtemps éloigné de nos séances aux-

quelles ĩlavaitlhabitude d'assister ré6guliéèrement, j'ai nommé
M. A. Bernard. L'un, dans une dissertation sur Ie Speculum

humunde sulvationis, qui a été publiée en 1840, depuis le

résumé de Taillandier, s'est prononcé en faveur de l'opi—
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nion émise par celui⸗ci, mais Fautre, au contraire, l'a com⸗

battue et, à potre avis, avec des arguments puissants sinon

jxrésistibles, dans son ouvrase sur lorigine de limprimerie,

qui doit assurer la conservation de sa mémoire parmi les

oͤrudits.

Dans le même mémoire Taillandier a soulevé la ques-

tion de savoir à combien d'exeinplaires les éditions du

e siecle et du xve ſsiecles ctalent tirces, mais pour arriver

à un calcul approximatif il est indispensable de distinguer

entre les livres imprimés avant Pannée 1500 et ceux qui

FPont été depuis, parce qu'assurément les éditions du

Vve siecle n'ont pas eu un dẽbit aussi considérable que celles

du siecle suivant. Taillandier a parlé successivement de la

qualit du papier et du parchemin employés simultanément

lacontfection des liyres sortis des plus habiles imprime-⸗

ries de Paris, de la reliure, des emblèmes et des devises

des imprimeurs et libraires, qui étaient souvent Pun et

lautre, et il a termine son mémoire par lexamen des rap⸗

ports de lmprimerie avec la puissance publique pendant

les règhes de Louis XI, de Charles VII, de Louis XII et de

Francçois ler.

Infatigable dans ses recherches, le tome Xde nos mé-

moires, p. 874, contient de lui une notice trèscurieuse sur

les regiſtres munuserits du parlement de Poris, dont il pos-

dait Iuimême une copie que Dulaure lui avait cédée, allant

de Fannée 1864 au mois de novembre 1764, dont les volumes

portaient les armes de la famille Phélippeaux et qui vient

eétre vendue, avec la bibliothèque de notre confrère,

laquelle renfermait un assez graud nombre de lvres

curieux. Sans doute ce qu'a dit Taillandier des registres du

parlement de Paris, n'a plus aujourdhui lVintérêt que cela

pouvait offrir en 1885; en eflet, depuis cette époque, plu-

geurs ouvrages beaucoup plus complets et traitant du même

sujet ont vu le jour; Beugnot a publié les olim ou regis-⸗

tres des arrêts rendus par la cour du royaume sous les

règnes de plusieurs princes, M. Blot a soutenu une mese

sur Vauthenticitẽ et le caractere oſſiciel de ces mẽmes re⸗

gistres; Rimrath a traitẽ le mẽᷣme sujet avec son éxudition
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habituelle; notre confrère, M. E. Boutaric a publié les actes

du parlement, précédss d'une notice par A. Grun, sur les

archives du même corps, et suivis d'un appendice conte-

nant unm essqui de restitution vια᷑ν vοιν—_e des Olim perdu

depuĩs le xve siecle, par notre confrère M. Delisle; W'autres

publications annoncées depuis longtemps complẽteront cette

collection.

Le mérite de Taillandier a été cette foĩs encore dappeler

Pattention des érudits sur cette vaste collection qui fort

heureusement pour elle et pour nous a quitté la ſSainte⸗

Chapelle pour les Archives du royaume, et en même temps

de montrer que les Anglais n'avaient jamais songée à empor⸗

ter avec eux en 1436 les registres des arrets rendus par le

parlement de Paris pendant leur présence daus cette ville.

Dun autre coté, un des confrères de Taillandier, le savant

Depping, a réalisé le vou que celui-ci ayait formé de voir

publier le Livre Blanc ou Liure des Métiers, d'Etienne Boy-

leve ou Boileau, lequel ceontient, comme vous le savez, les

ordonnances de la police de Paris, les anciens statuts de

tous les corps et mẽtiers de la méêmeville, les tarifs de tous

les droits qui s'y levaient sur toutes les denrées et mar⸗

chandises. Cest une nouvelle et incontestable preuve de

lesprit sagace et judicieux de Taillandier et dont il a donné

maintes fois des preuves dans sa longue carrière et que je

vous demande la permission de vous signaler aussi succine-

tement que possible.

Lé tome Xe de nos mémoires, p. 268, que nous avons

déja cit renferme de notre confrère une notice sur an

cienne collegiale de Champedux, département de ſSeine⸗et·

Marne, qui paraſt remonter au ue siècle. Notre confrère y

signale lexistence de plusieurs tableaux remarquables con-

vés dans cet édiſice et notamment d'une peinture quꝰil

Atribue sans hẽsiter à lLécole de Cimabué ou du Giotto. Ce

tableau, peint sur toile, représente la Mort de la vierge, mais

maheureusement notre onfrère ne nous a pas fait con-

aatre les motifs sur lesquels il se fonde pour une attribu⸗

tion pareille, l est donc permis de la révoquer en doute et

en même temps de ne pas ajouter foĩ à ce quꝰil dit des
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ſigures grotesques du chœur de la méêmeéglise dans les⸗

quelles Il mhésite pas à voir des emblemes symboliques,

parce que, suivant lui, des hommes pieux, tels que Guil-

ldaume de Champeau, saint Bernard, Othon de Frisingue,

nauraient jamais souffert que des artistes, leurs contempo-

rains, eussent placé dans un lieu saint des figures telles que

la truie qui ſile, la folie et autres semblables, si ces figures

weussent caché sous des formes impudiques ou ridicules,

un sens profond et religieux. Ne sommes-nous pas trop sou-

vent enclins à penser que les artistes du moyen-dge ne

jouissaient d'aucune espece de liberté, en attribuant aux

combinaisons réfléchies de la raison les caprices d'une

imagination dévergondée et jusqu'àâà un certain point de la

grossieèreté des mœurs.

En 1840 Taillandier a fait comprendre dans le même vo-

lume XV, p. 860, une note concernant la même église, dont

la restauration avait ét proposéeau ministre de lintérieur;

cette note ajoute quelques détails intéressants à ceux que

le mémoire primitif contenait déjà, mais elle constate en

meême temps un fait regrettable, celui de la perte ou de la

disparution du tableau dont nous venons de parler.

Ce due nous disions tout à Iheure à propos de la facilité

avec laquelle Taillandier admettait en matière d'art Popi-

nion généralement reque, sans en discuter suſſisammentla

valeur, trouvye son application dans le mémoire inséẽré

par lui dans le tome XVIIe de notre recueil, p· 169, ou

qI décrit un tabledu attribué à Jeun Van Hichk, dit Jeun de

Bruges. Avant la révolution de 1789 ce tableau se trouvait

placéẽ dans la grande chambre du parlement de Paris et

après ayoir fait partie quelque temps du musée du Louvre

sous le premier empire, dont les livrets Pattribuaient à

Albert Durer, l a été rétabli en 1814 à la place qu'il occupe

aujourd'hui, dans la salle de la première chambre de la Cour

impériale, ou sans doute il ne restera pas toujours. Cette

peinture, qui n'est pas sans mérite, oſſre un intérét parti⸗

culier pour les Parisiens, parce qu'elle paratt représenter

au dernier plan et sur la droite du Christ, ſigure principale

de la composition, les deux rives de la Seine, entre Notel

2
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de Nesle et le Louvre, mais le style seul aurait du montrer

à Taillandier que J. Van Eyck ne pouvait en eêtre l'auteur,

et vous savez, messieurs, que les recherches de notre savant

confrère, M. Boutaric, insérées dans le bulletin de la So⸗-

ciôté des antiquaires du 2 mars de l'année 1864, ont achevé

de trouver qu'elle a du etre exccuté depuis la mort de cet

artiste célobre arrivée en 1450.

Taillandier était trop facilement disposé à donner aux

plus illustres peintres des tableaux qui ne sont jamais sortis

de leurs mains; c'est ainsi qu'il n'a pas hésité à attribuer à

AbertDurer le tableau tresmédiocre qui se voit à baris

dans léglise de Saint⸗Gervais, ou plutot qu'on pourrait y

voix sðil ctait expose dans un meilleur jour.

Notre confrère ne manquait jamais de communiquer à

notre compagnie les mémoires quil se proposait de publier

soit sͤparͤment, soit dans quelques recueils périodiques,

dans le but Gvident de proſiter des observations judicieuses

de ses confrères et en même temps de leur témoigner que

lorsque ses occupations ne lui permeéttaient pas dassister

régulieèrement à leurs réunionsil désĩrait négßSßnmoins entre⸗

tenir avec eux des rapports de confraternité· Ainsi, en 1888,

il Iut devant eux une notice sur les confroêres de lu Poussion,

quꝰil a fait insérer depuis dans le tome IV, p. 336 de la

Revue rétrospective. Les détails les plus piquants de cette

notice ont eté en grande partie empruntés à Phistoire du

théatre francais par les frères Parfait, cependant Taillan⸗

dier peut reyendiquer à bon droit le compte⸗rendu du sin⸗

gulier procès soutenu par le nobple hommeNicolas Jobert,

gieur d'Angouleyent, valet de chambre du roi, prince des

sots, et premier chet᷑ de la Sottie, en l'Tsle de France et hotel

de Bourgogne, contre les confrères de la Passion, ledit

Angoulevent appelant d'une sentence du prévot de Paris

qui Pavait condamné à faire entrée sotte, en cette ville, le

premier jour de may 1605, faute de quoi il serait rayé du

registre et matricule authentique des sots, privé des hon⸗

neurs, droits et privileges imaginaires par lui défendus; avec

deffenses toutes personnes de le recognoistre et de luy

porter aucun honneur, respect ni révérence en la dicte
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qualitẽ; en la quelle les portes de Photel de Bourgogne lui

raient fermées, sa loge donnééc à un successeur plus

capable, ses armes abattues d'icelles, ses chancelier, advo-

cats et conseil payés sur l'estat de ses gaiges, et deffenses a

eux de se qualiſier à l'advenir ses officiers, ny se servir de

marottes et chapperons qui leur ont été par luy baillé.

Cette singuliôre sentence de François Miron, préyot des

marchands, fut réformée, après une longue procéẽdure, par

un arrôt du parlement du 19 jJuillet 1608 qui maintint Nico-

las Jobert dans sa possession et jouissance de sa principautẽ

des sots, quoique son ayocat dans sa défense, n'eut pas

craint de dire de lui que c'était une citrouille éventée.

En 1846, Tajllandier communiqua à notre Société une no⸗

ee histoxique sun les anciens registres de letat civil àPquris,

qui a ét insrée depuis dans l'annuaire de Fannée 1847,

de la Societo de lVhistoire de France à laquelle apparte-

nait depuis sa ſondation, et pour laquelle il a publiéẽ notam-

ment de concert avyec Monmeéêrqué, les mνο—Ües medits de

Moolas de Bichanteou, murquis de Beuuvnis-Naungis, mort

maréchal de France. Dans la notice en question notre con-

frore, suiyant son usage, émet le vœu qu'un antiquaire

lé entreprenne un travail plus complet sur la méêmema⸗

tière au moyen du dépouillement des plus anciens registres

qe Fẽtat civil de toute la France, car ce nest pas à Paris

que des registres semblables ont commencé à étre tenus.

On de nos anciens confrères, Berriat saint·Prix, a publié,

commetout le monde le sait, dans le recueil de nos mé⸗

oede curieuses rechercnes Sur la législation et lu lenue

des actes de éltat civil. et il serait bien à désirer que lad⸗

ministration municipale de la capitale de la France accep-

tat la proposition que Iun de nous lui a faite récemment

de faire imprimer dans lPhistoĩre générale de Paris quelle

se propose de publier un dépouillement semblable.

Quelques années plus tard Taillandier lisait au lieu ordi-

naire de nos Sances, Peislorre du endteuu et du bourgꝗ de

Blandy en Brie, de ce vieux chateau aujourdhui en ruines,

qui a xequ tour à tour dans ses murs Louis VIII et Henri V,

pPhilippe le Bon, duc de Bourgogne, les comtes de Tancar⸗
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ville, les Harcourt et presque tous les princes de la maison

d'OrléᷣansLongueville; plus tard, quelques princes de la mai-

son de Savoie, et en dernier lieu les deux princes de Condé.

Tajllandier habitait une maison de campagne en face du

vieux chateau, non loin de la collégiale de Champeaux qu'il

a décrite dans nos mémoires et après sſétre longtemps

demandé quels événements avaient pu se passer derrière

les murailles lézardées qu'il avait journellement sous les

yeux, il résolut d'en écrire Ihistoire. Pour le faire conve⸗

dablement il eut recours aux lumières de ses amis, à Gué-

rard, à MM. Natalis de Wailly et L. Delisle, et puisa dans la

bpibliotheꝛque de Vaimable et judicieux confrère que nous

venons de perdre, E. Gresy, qui avait réuni un très-grand

nombré de livres concernant le département de ſSeiné-et-

Marne, les documents dont pouvait avoir besoin. Taillan-

dier a divisé Phistoire de la construction du vieux château

en quatre époques différentes, la première contient la des-

cription du château tel qu'il existait avant les fortifications

élevées dans la seconde moitié du xve siècle, la secondé

est relative au chateau fortifié par Jean Iet Guillaume IV,

comtes de Tancarville et vicomtes de Melun de 1371 à 1888,

la troisième décrit le château remanié et transformé en ha⸗

bitation plus moderne, la quatrième et dernière offre enfin

à nos yeux le triste speetacle du chateau démantelé et

converti en fermée au commencement du xymsiècle par

son MNustre proprietaire d'alors, le maréchal de Villars. De

nos jours Pantique manoir de tant dillustres et puissants

maſtres ne forme plus qu'un amas de ruines imposantes,

mais néanmoins la vieille forteresse féodale restera longtemps

encore debout quoique mutilée, et le livre de Taillandier à

la main, livre orné de plans et de ſigures, le touriste peut

avec plus de facilitèẽorienter sur lPemplacement du cha-

teau de Blandy, bourg de la Brie française, situé à onze ki-

lomètres de Melun, et qui a donné le jour à Daniel Gittard.

Cet architectedu temps de Louis XIV, a participé à la

construction de l'église Saint-Sulpice et avait étèé chargé

par le surintendant Foucquet de fortifter le chateau de

Belle⸗Ile, ce qui fut imputé à crime à celui⸗ci, dans le
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fameux procès qui se termina par la condamnation du

celebre urintendant. Taillandier, messieurs, sétait associẽ

notre eonfrere Gresy, pour publier dans les mémoires de

la Societe archéologique de ſSeine-et-⸗Marne, une notice sur

cet architecte complétement oublié aujourd'hui, mais qui

de son vivant paraſt avoir joui d'une asse⸗ grande re—

nommée.

La dernière communication que notre confrère nous a

ſaite consiste en une courte notice sur les Bernardines

VaArques, modeste abbaye fondée asse⸗ tardivement dans la

fraſebe vallee qui conduit aux ruines pittoresques du vieux

eau de ce nom, et dont le plan gure dans notre re⸗

cueil, vol. XIII, p. 408. Deyenu propritaire de cette abbaye

supprimée en 1789, et qu'il habitait chaque année, notre

cobfrere a ẽctẽ ameno tout naturellement a entendre parler

des pieuses filles auxquelles elle appartenait et qui depuis

sa suppressĩon avaient continue à instruire quelques jeunes

ſlles du pays. Le cœur de homme conserve plus long-

temps qu'on ne serait tentéẽ de le croĩre ce que ses yeux ne

peuvent plus aperceyoir, et la magie du souvenir ajoute

douvent un prestige considsrable à des ruines qui par elles

meêwes woffrent qu'un intérét asse⸗ médocre.· Peut·ẽtre,

mescleurs, eusseje passẽ sous silence Lun des derniers

c des moins importants trayaux de M. Taillandier, mais

Arques est pour l'auteur de ces lignes un de ces noms qui

a le privilége de réveiller en lui de précieux et grands sou⸗

venies. C'est à Arques qu'est né , en effet, en 1778, 160

savant Uustre qui a pris soin de mon enfance, et dont les

pienfaits, les encouragements et les conseils ont soutenu

et urigẽ ma jeunesse, celui dont le seortaire perpétuel de

Academie des sciences a pu dire avec vérito: Pour le plus

Jeune de ses umis le eritique Ssevore, le penseur profond, ne

pouvait dissimuler toute sa lendresse. Imrelour une aſfec-

on S vrie un devouement sums bornes consaere aujour-

αι_R νοινR Uα'σtre les Soins pieus du culle ſial.

Certes, entre Jaillandier et M. de Blainville, ny avait

de commun que le même amour des libertes publiques et

de la grandeur de la France, le mêwe 2zedle pour le bien gée
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noral, la mẽême fidélit aux opinions politiques de leur jeu⸗

nesse, quoiqu'ils fussent rangés sous des bannières bien

difforentes, le mẽme dévouement à de vieilles amitiés, et le

méême godt des études sérieuses, sociales, politiques, ar-

chéologiques. Si Pun d'eux, celui qui le premier est des-

cendu dans la tombe, auteur d'un ouvrage considérable,

justement estimé, qu'il publiait à ses frais et quil se voyait

oblige d'intexrrompre, à son grand regret, a pu dire triste⸗

ment: Nous avrons plus et nous ne pouvons plus avoir de

ces grunds rois et par consequent de ces grunds mimistres

qui pour uinsi dire dinstinot et presque sSpontunêment pour

la noire seule de la hraunce puissent, comme Louis MVet

Colbert, Se porter de nature donner et meme à offrir les

encouragements nécessures, indispensables quw quvres des

Seienees et Surtout des Sciences nalurelles les plus dispen

Neuses .autre a exprimé des sentiments à peu preès

semblables dans les lignes suivantes:

Une triste reſſenion S'est emparée de moi ᷣ lau suite de lu

pisite de Tabbaye de Champeuum, c'est de voir Fabandon

duns lequel sont tombeés la plupurt des anciens monumenls

de notre pays, c'est de penser que bien des richesses sont

enfouies encore dans les ruines des cloſtres, et quegno-

αα de laιιια, Pinourie de ceun qui par position

devrcient apprendre la vuleur de ces obſels, en amdnent

chaque ſour la desſtruction et rompent uinsi la chune qui

unit notre societé à celle de nos uncélres.

Danus ces lignes que je me suis permis de vous rappeler,

Taillandier, messieurs, parlait de la societé tout entiere,il

opposait les hommes daujourdhui d ceux d'autrefois en

wontrant que chaque jour semble briser les liens qui

devraient les unir; notre compagnie, au contraire, celle

dans laquelle Taillandier a siégé si longtemps, en portant

ses regards vers le passé, apprend à ceux quiĩ ne Lont

jamais su, comme à ceux qui seraient tenteés de l'oublier,

que ce passé a eu des jours glorieux et quꝰil est loin de

meriter le dedain avec lequel il est trait par la plupart de

nos contemporains
si nous comparons, en eſfſet, la carrière de Phomme le
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plus illustre de nos jours, eut-elle brilléeun éclat incom-

parable durant un siècle, à la vie de l'humanité tout entière,

qui se compose de milliers d'existence dont beaucoup ont

été remarquables, la glolre du premier s'abſme et dispa-
raſt tout entière au milieu des lumières éclatantes, des ma-

gnificences inoules des siècles écoulés, des peuples dont les

nomsseuls exiſstent maintenant, des hommes de génie dont

les quvres ont cependant survyécu à 'action du temps. Et si

nous sommesles véritables héritiers de ce passé que nous

glorifions, comment ne pas nous étonner du nombre res-

treint de ceux qui, à Pexemple de nos devanciers, consacrent

leurs moments de loisir au culte d'une science aimable et

douce, Parchéologie, puisqu'il faut la nommer, à laquelle on

est souvent redevable des moments les plus heureux de son

existence, qui avait étéè sans contredit la compagne ſidèle

de lexistence du confrère dont je viens de retracer

trèsimparfaitement la vie. —

Nogentle-Rotrou, imprimeérie de A4. Gouverneur.


